
 
 

 
 

L’an deux mil dix-neuf, le trois octobre, le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après 

convocation légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur ETORÉ Christophe, Maire 

 

Étaient présents : ETORÉ Christophe, BONNEAU Martine, VIGNOLO Betty, 

SAVORNIN Richard, DERONT-BOURDIN Gautier, LANCHARRO Marie-José, 

LASSOUED Bouchra, MEULIEN Jean-Paul, BARADEL André-Daniel, DAUNIS 

Marc, VIVARELLI Philippe, PEACOCK Valérie, BORIES Camille, DEBORDE 

Elisabeth, SANTOS Xavier, SELOSSE Sandrine, DALMAS Fabien, FOISSAC 

Elodie, PATTIN Sébastien, JANNAUD Sonia, CHARLOT VALDIEU Catherine, 

FERNANDEZ Patrick, DAL MORO Christian. 

 

Procurations : ROUGELIN Alexandra à VIGNOLO Betty, SIMON Eric à DERONT 

BOURDIN Gautier, BENTRAD Samira à DAUNIS Marc, DENISE Charlène à 

LASSOUED Bouchra, VALENTI Anaïs à BONNEAU Martine, MEBAREK Yamina 

à FERNANDEZ Patrick, BEGLIA Florence à DAL MORO Christian. 

 

Absents : BOSSARD Frédéric, KAÇA Afrim, HOSKIN Marie-Pierre. 

 

Madame FOISSAC Elodie a été désignée secrétaire de séance. 

 

 

Le Comptable public Responsable de la Trésorerie de Bar sur Loup a dressé l’état des 

créances éteintes. 

 

Les créances éteintes sont des créances qui restent valides juridiquement en la forme 

et au fond mais dont l’irrécouvrabilité résulte d’une décision juridique extérieure 

définitive qui s’impose à la collectivité créancière et qui s’oppose à toute action en 

recouvrement. 

 

Il s’agit notamment : 

- du prononcé d’un jugement de clôture de liquidation judiciaire pour 

insuffisance d’actif (article 643-11 du Code de commerce) ; 

- du prononcé de la décision du juge du tribunal d’instance de rendre 

exécutoire une recommandation de rétablissement personnel sans liquidation 

judiciaire (article L.332-5 du Code de la consommation) ; 

- du prononcé de la clôture pour insuffisance d’actif d’une procédure de 

rétablissement personnel avec liquidation judiciaire (article L.332-9 du Code 

de la consommation). 

 

Les créances éteintes pour le budget principal s’élèvent à 13 387,87 €, conformément 

au tableau ci-annexé. 

 

Les crédits sont inscrits au Budget Primitif - Compte 65-6542 : Autres charges de 

gestion courante – Créances éteintes, pour un montant de 13 387,87 €.   

 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 

- APPROUVE pour le budget principal les demandes d’admissions en 

créances  éteintes  inscrites  dans le tableau ci-joint pour un montant total de 

13 387,87 € ;  

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document 

utile à l’exécution de la présente délibération.  

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 
 

Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte 
de la Mairie le 10 octobre 2019 et que la convocation du Conseil a été faite le 27 septembre 2019. 

La présente délibération a été affichée le 22 octobre 2019 et sera notifiée. 

Valbonne Sophia Antipolis, le 22 octobre 2019 

Le Maire, 

 

 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU JEUDI 03 OCTOBRE 2019 

 

DEPARTEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 

N° 9262 
 
 

NOMBRE 

 

 

de conseillers en exercice 

 

33 
 

de présents 

 

23 
 

de votants 

 

30 
 

 

OBJET 
 

Admissions en créances éteintes 

 

Budget Principal  

 

 

 
 

  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

30 

 

 

Contre 

  

 

Abstention 

 

 

 

 

 

 


